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PARTIE OFFICIELLE

LOT relative à l'interdiction de la fabrication,
(lp ]n on
similaires.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté,
Le Président de la République promul

gue la loi dont la teneur suit :
Art. 1er. — Sont interdites la fabrication, 

la vente en gros et au détail, ainsi que la 
circulation de l’absinthe et des liqueurs 
similaires visées par l’article 15 de la loi du 
30 janvier 1907 et l’article 17 de la loi du 
2ô décembre 1908.

Les contraventions au paragraphe 1er du 
présent article seront punies de la ferme
ture de l’établissement et, en outre, à la 
requête de l'administration des contribu
tions indirectes, des peines fiscales prévues 
à l’article 1er de la loi du 28 février 1872 et à 
l’article 19 de celle du 30 janvier 1907.

Art. 2. — La présente loi est applicable x 
l’Algérie et aux colonies.

La présente loi, délibérée et adoptée par


